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Aux destinataires du rapport du 32e Corigrès de la SPR 1

Résolutions
(texte définitif avec les amendements votés par le Congrès)

1. Les enseignants romands et leurs associations assumeront leur
éducation permanente promotionnelle et en seront les
artisans. Ils ne se satisferont pas d'une simple formule de
recyclage.

2. La collaboration des pouvoirs publics et du corps enseignant
sur une base paritaire est la condition fondamentale de la
réussite de l'éducation permanente des enseignants.

3. L'éducation professionnelle de base offrira au futur ensei¬

gnant un capital de connaissances lui permettant de devenir
un chercheur capable d'évoluer. Elle développera les aptitudes

pratiques et n'enfermera pas l'enseignant dans sa
profession.

4. La durée de la formation de base sera identique pour tous les
cycles d'enseignement. L'étudiant, après l'obtention du certificat

de maturité ou d'un titre équivalent, suivi d'une « licence
en pédagogie », sera apte à enseigner.
Durant la période de transition, les brevets décernés au sortir
d'une école normale devront être admis comme certificats de
maturité. Les brevets décernés aux porteurs de maturité, après
trois ans d'études pédagogiques, devront correspondre à une
fraction de licence.

5. Les objectifs de l'éducation permanente des enseignants sont :

— l'efficacité permanente de l'école, qui doit satisfaire les

aspirations des individus et les besoins de la communauté ;

— l'autonomie professionnelle et l'équilibre personnel des

enseignants ;

— la reconversion des enseignants qui le désirent.

6. Durant la période de confirmation, l'enseignant sera conseillé
par son directeur de circonscription.
Après la confirmation, l'enseignant accédera à l'autonomie

1 A intercaler dans le rapport après la page 116
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professionnelle. Son éducation permanente sera placée sous sa
propre responsabilité. Quant au contrôle pédagogique, il sera
remplacé progressivement par l'éducation permanente et par
une déontologie professionnelle.

7. Il faudra favoriser la recherche, l'invention, dès les études
professionnelles des maîtres et, tout au long de leur carrière,
récompenser les chercheurs.

8. Pour accorder aux enseignants du temps libre durant les heu¬
res de service, afin qu'ils puissent se consacrer, dans les
meilleures conditions possibles, à leur éducation permanente, les
responsabilités d'enseignement seront partagées. On passera
ainsi, pour l'enseignant primaire en particulier, de l'omni-
valence à la multivalence, dans la liberté de choix.

9. On créera donc un corps spécial de maîtres, de formation
égale en valeur à celle des maîtres de classe, avec lesquels ces
derniers partageront leurs responsabilités afin d'être libérés
pour leur temps d'éducation permanente.

10. L'éducation permanente des enseignants aura lieu pendant
les heures de service, à raison d'une demi-journée par
semaine, en classe ou hors de la classe. D'autres formules
seront utilisées pour le recyclage. Ce dernier ne devra en
aucun cas contrarier le développement de l'éducation permanente.

11. L'éducation permanente des enseignants sera organisée notam¬
ment par petits groupes, qui choisiront leurs sujets d'études
et leur méthode de travail.

12. Un centre romand de la recherche, de la documentation et de
l'éducation permanente coordonnera les activités dans ces
domaines.

13. A la fin de la période transitoire, l'université se mettra au
service de l'éducation permanente des enseignants ainsi que
la recherche pédagogique.

14. La SPR prendra une part active à l'organisation de l'éduca¬
tion permanente des enseignants en suscitant les initiatives
nécessaires sur le plan romand et en les coordonnant.
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